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1. Objet de l'Appel d'Offres:

Aménagement d'un Complexe Agropastoral et Piscicole à DOUMAINTANG (phase 1). Le projet
s'inscrit en droite ligne de la STRATEGIE NATIONALE DE DEVELOPPEMENT 2020-2030 - CHAPITRE

3 - TRANSFORMATION STRUCTURELLE DE L'ECONOMIE qui prévoit que 133. Face à cette
dynamique, le Gouvernement réaffirme son option de mener une révolution agricole. L'objectif est de
moderniser le secteur, d'accroître sa productivité, de créer des emplois et par là améliorer les niveaux de
vie et de réduire la pauvreté en milieu rural, à travers la hausse de la productivité par l'intensification des
activités agroindustrielles et la modernisation des exploitations agricoles tirées par la demande des
industries agroalimentaires. Pour ce faire, le Gouvernement entend prendre des mesures conduisant à
l'amélioration du climat des affaires dans le secteur agropastoral et notamment ; (i) accroître la
productivité, la production et la compétitivité des produits agricoles (végétale, sylvicole, animale et
halieutique) ; (ii) faciliter l'accès à la terre, aux équipements et infrastructures de production ; (iii) structurer
et renforcer les capacités des acteurs du secteur.

Répartis en Lots ainsi qu'il suit ;
ALLOTISSEMENT DESIGNATION LOCALITE

LOTI LA CONSTRUCTION DE QUATRE (04) ETANGS DE 400M2

DOUMAINTANG

LOT 2 LA FOURNITURE DES EQUIPEMENTS NECESSAIRES AU

FONCTIONNEMENT DU PROJET

LOTS LA CONSTITUTION DU FONDS DE ROULEMENT

2. Consistance des travaux

a- LOT 1 Les travaux comprennent notamment :

^ Etang de barrage de 10000 ;

^ Etang de 400 ;

Bacs hors sol de 5 ;

b- LOT 2 Les travaux comprennent notamment :

^ Bâtiment (hangar d'élevage, magasin, bureau, dortoir) ;
^ Forage solaire ;

Lampadaires solaire ;
^ Réparation du véhicule de liaison ;
^ Equipements de bureau ;

Autres Equipements.

G- LOT 3 Les travaux comprennent notamment :

^ Alevins clarias

^ Huile 40 pour le matériel roulant, groupe Electrogène et moteur hors bords
Fertilisants organiques

^ Transport aliments et alevins
^ Carburants pour le matériel roulant, groupe èlectrogène et moteur hors bords
^ Aliment pré et grossissement (Kg)
^ Salaire

3. Délai d'exécution

Le délai maximum prévu par te Maître d'Ouvrage pour la réalisation des travaux objet du
présent Appel d'Offres est de quatre (05) mois à compter de la date de notification de l'ordre de
service de démarrer les travaux.
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4. Coût prévisionnel

Le coût prévisionnel de la présente prestation est de deux cent millions (200 000 000) de
francs CFA TTC. Répartis comme suit :

a- Loti la construction de quatre (04) étangs de 400m2 : TTC soixante-quinze millions six
cent quatorze mille cinq cent trente-huit (75 614 538) FCFA ;

b- Lot 2 Fourniture des équipements nécessaires au bon fonctionnement du projet ; TTC
quarante-sept millions cinq cent quarante-quatre mille deux cent quarante-six
(47 544 246) FCFA ;

c- Lot 3 Constitution du fonds de roulement ; TTC soixante-seize millions huit cent

quarante et un mille deux cent seize (76 841 216)

5. Participation et origine

La participation est ouverte à égalité de conditions à toutes les entreprises du secteur

agropastoral et ou halieutique de droit camerounais éligibles et remplissant les conditions reprises

dans le Règlement Particulier d'Appel d'Offres (RPAQ). Un même soumissionnaire peut postuler un
ou deux lots maximums.

6. Financement :

Les travaux qui font l'objet du présent Appel d'Offres sont financés par concours financier du

FEICOM accordé à la Commune de DOUMAINTANG au titre de l'année budgétaire 2021 pour un
montant toutes taxes comprises de deux cent millions (200 000 000) de FCFA,

7. Cautionnement provisoire

Sous peine de rejet, chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une

caution de soumission établie par une banque de premier ordre ou une compagnie d'assurance

agréée par le Ministère chargé des Finances et dont la liste figure dans la pièce 12 du DAO d'un
montant égal à 2% du montant TTC, soit ;

a- Lot 1 un million cinq cent douze mille deux cent quatre-vingt-onze (1 512 291) FCFA ;

b- Lot 2 neuf cent cinquante mille huit cent quatre-vingt-cinq (950 885) FCFA ;

c- Lot 3 un million cinq cent trente-six mille huit cent vingt-quatre (1 536 824) FCFA.

Et d'une validité de quatre-vingt-dix (90) jours, au-delà de la date limite de validité des offres.

8. Consultation du Dossier d'Appel d'Offres:

Le Dossier d'Appel d'Offres peut être consulté aux heures ouvrables au Secrétariat du Maire
de la Commune de DOUMAINTANG, dès publication du présent Avis.

9. Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres;

Le Dossier d'Appel d'Offres peut être obtenu aux heures ouvrables au Secrétariat du Maire

de la Commune de DOUMAINTANG, dès publication du présent avis, contre présentation de la

quittance de ̂ versement d'une somme non remboursable de Cent-cinquante mille (150 000)
francs CFA payable à la Recette Municipale de la Commune de DOUMAINTANG.

10. Remise des offres

Les offres rédigées en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original

et six (06) copies marquées comme telles, seront déposées sous pli fermé contre récépissé à la

Mairie de DOUMAINTANG auprès du représentant du Maître d'Ouvrage dûment mandaté pour la

réception desdites offres, au plus tard le 26/09/2022 à 10 heures, heure locale et devra porter la

mention suivante :
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« AVJS D'APPEL D'OFfUES NATIONAL OUVERT ))
N® /AONO/€.DMrG/S(ï/CIPM/2022 DE ^EN PROCÉDURE D'URGENCE
POUR L'AMENAGEMENT D'UN CGMIMEXE AGROPAS^FORAL LT PISCICOLE a*UASE 1) A DOUMAINTANG,

DEPARTEMENT DU lïAUT-NYONG, REGION DE L'EST
« A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEIVIENT »

Les offres parvenues après les dates et heure limites de dépôt des offres ne seront pas reçues.

11.Recevabilité des offres

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en
originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité compétente,
conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.

Elles devront obligatoirement dater de moins de trois (03) mois précédant la date originale
de dépôt des offres ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l'Avis d'Appel
d'Offres.

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera
déclarée irrecevable. Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par une banque de
premier ordre ou une compagnie d'assurance agrée par le Ministère changé des Finances et dont la
liste figure dans la pièce 12 du DAO.

12. Présentation des offres

Les documents constitutifs de l'offre seront répartis en trois volumes ci-après, placés sous double
enveloppe dont :

-  l'enveloppe A : contenant les pièces administratives (volume 1} et l'Offre technique (Volume 2) ;
-  l'enveloppe B : contenant l'Offre financière (Volume 3).

Toutes les pièces constitutives des offres (Enveloppes A et B), seront placées dans une grande
enveloppe extérieure scellée portant uniquement la mention de l'Appel d'Offres en cause.

Les différentes pièces de chaque offre seront numérotées dans l'ordre du DAO et séparées par
des intercalaires de couleur identique,

13. Ouverture des plis

L'ouverture des plis se fera en un temps. L'ouverture des pièces administratives, des offres
techniques et financières aura Heu le 26/09/2022 à 11 heures, heure locale par la Commission
Interne de Passation des Marchés de la Commune de DOUMAINTANG, dans la salle des Actes de

l'Hôtel de ville de la Commune de DOUMAINTANG.

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire
représenter par une personne de leur choix dûment mandatée.

14. Critères d'évaluation

a. Critères éliminatoires

❖ Offre administrative

-  l'absence d'une pièce administrative requise ;

-  la non-conformité d'une pièce par rapport au modèle type après un délai d'au plus de 48 heures ;
-  une fausse déclaration ou une pièce falsifiée ;

-  Absence de la caution de soumission.

❖ Offre technique

-  offre technique incomplète ;

-  une fausse déclaration ou une pièce falsifiée ;
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-  avoir un chantier abandonné aux tords de l'entreprise ;
-  avoir une surface financière inférieure à trente-cinq millions (35 000 000) FCFA pour les

lot 1 et 3 et vingt-cinq millions (25 000 OOOjFCFA pour le lot 2 ;
-  ne pas avoir réalisé au cours des cinq (05) dernières années un projet d'au moins trente-

cinq millions (35 000 000) FCFA pour les lot 1 et 3 et vingt-cinq millions
(25 000 000)FCFA pour le lot 2;
Note de l'offre technique inférieure à 26 sur 37.

❖ Offre financière

-  offre financière incomplète ;
-  absence d'un prix unitaire quantifié.

b. Critères essentiels

Les critères relatifs à la qualification des candidats porteront à titre indicatif sur :
-  la situation financière ;

-  le personnel :

-  les matériels.

15. Attribution

Le Maire de la Commune de DOUMAINTANG attribuera le Marché au Soumissionnaire
remplissant les conditions énoncées aux points 34.1 et 34,2 du Règlement Particulier de l'Appel
d'Offre.

16. Durée de Validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant quatre-vingt-dix (90) jours à
partir de la date limite fixée pour la remise des offres.

17. Additif à l'appel d'Offres
Le Maire de la Commune de DOUMAINTANG se réserve le droit, en cas de nécessiié, d'apporter

toute autre modification ultérieure utile au présent Appel d'Offres.

18. Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus tous les jours aux heures

ouvrables à la Mairie de DOUMAINTANG (Services Techniques).

Fait à DOUMAINTANG le f) ? 2Q22
Le Maire {Maître d'Ouvi/

Ampliations :

MINMAP(ATI)

PrefelduHAUT-NYONG;

FEICOM/EST (pour informalion) ;

ARMP/EST (pour insertion dans le JDM) :

Président CIPM/K (pour information) ;

ST/C, O(pour atchi/ages) ,

Affictiage.

Oirono/Archive
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